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République Française
COMMUNAUTE DE COMMUNES FAUCIGNY GLIERES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SÉANCE DU 29 SEPTEMBRE 2025

L'an deux mille vingt cinq, le vingt neuf septembre à 19h30, le Conseil communautaire
dûment  convoqué  le  ,  s’est  réuni  Salle  polyvalente  -  74  route  de  l'église  -  74130
BRISON, sous la Présidence de  M. Stéphane VALLI, Président.

ETAIENT PRESENTS (22) :
M.   VALLI  Stéphane,  M.   MASSAROTTI  Yves,  Mme   WATT  CHEVALLIER  Aline,  M.
FOURNIER Christophe, M.  LAYAT Didier, Mme  VAZQUEZ YANEZ Annick, Mme  MEYER
Marie-Laure, M.  MONET Philippe, Mme  JOURDAN Amalia, Mme  BALLARA Patricia,
M.  BOISIER Lucien, Mme  ARES Christine, Mme  CAPRI Brigitte, M.  MERCIER Julien,
Mme  LARA LOPEZ Jessica,  Mme  PERRIN GOTRA Caroline, M.  PITTET Dominique,
Mme  COFFY Géraldine, M.  MALLINJOUD Jean-Paul, M.  PASQUIER Jean-Michel, Mme
PETIT Nathalie, M.  ARCADE Jean-Luc

ABSENTS REPRESENTES  (10) :
M. MERMIN Jean-Pierre a donné pouvoir à M. VALLI Stéphane, M. PERY Christophe a
donné pouvoir à M. PASQUIER Jean-Michel, M. BROISIN Sébastien a donné pouvoir à
Mme MEYER  Marie-Laure,  M.  SERVOZ Claude  a  donné  pouvoir  à  Mme JOURDAN
Amalia, M. LATHUILLE NICOLLET Anthony a donné pouvoir à Mme VAZQUEZ YANEZ
Annick,  Mme  MICHEL  Sheila  a  donné  pouvoir  à  M.  FOURNIER  Christophe,  Mme
HAMEL Vanessa a donné pouvoir à Mme PERRIN GOTRA Caroline, M. NAVARRO Daniel
a donné pouvoir à Mme COFFY Géraldine, Mme JORAT Josiane a donné pouvoir à M.
BOISIER Lucien, Mme FERRARINI Valèrie a donné pouvoir à Mme ARES Christine

ABSENTS (6) :
Mme GAY Agnès, Mme VINUREL Marie-Christine, M. BURTHEY Jean-Marcel, M. TUR
Thierry, Mme GUERIN Véronique, M. MAURIS DEMOURIOUX Bertrand

M. Julien MERCIER est désigné secrétaire de séance.

N°CC_143_2025 : RESSOURCES HUMAINES - CRÉATION D'UN EMPLOI DE DROIT PRIVÉ - CONTRAT D'APPRENTISSAGE
VU le code général des collectivités territoriales ;
VU le code du travail, notamment les articles L6227-1 à L6227-12 et D6271-1 à D6275-5 ;
VU la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ;
VU la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, ;
VU le décret n° 2017-199 du 16 février 2017 relatif à l'exécution du contrat d'apprentissage dans le secteur public non industriel
et commercial ;
VU le décret n°2020-478 du 24 avril 2020 relatif à l’apprentissage dans le secteur public non industriel et commercial ;
VU le décret n°2020-786 du 26 juin 2020 relatif aux modalités de mise en œuvre de la contribution du CNFPT au financement des
frais de formation des apprentis employés par les collectivités territoriales et les établissements publics en relevant ;
VU le décret n°2022-280 du 28 février 2022 déterminant les conditions de mise en œuvre de la contribution du Centre National
de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT) au financement des frais de formation des apprentis employés par les collectivités
territoriales et les établissements publics en relevant ;
VU l’avis du comité social territorial (CST) ;

CONSIDÉRANT  que l’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 ans au minimum et de 29 ans révolus au maximum,
d’acquérir  des  connaissances  théoriques  dans  une  spécialité  et  de  les  mettre  en  application  dans  une  entreprise  ou  une
administration ;
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CONSIDÉRANT que ce dispositif peut être ouvert, sous condition, à des mineurs de 15 ans ou à des majeurs de 30 ans et plus
(personne reconnue handicapée ou qui envisage de créer ou reprendre une entreprise supposant l’obtention d’un diplôme) ;
CONSIDÉRANT que cette formation en alternance est sanctionnée par la délivrance d’un diplôme ou d’un titre ;
CONSIDÉRANT  que ce dispositif présente un intérêt tant pour les personnes accueillies que pour les services accueillants,
compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications requises ;

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :
• APPROUVE  le  recrutement d’un apprenti BPJEPS APT au sein du service  enfance,  pour une durée d’une année

scolaire ;
• AUTORISE Monsieur le président ou son représentant à signer tout document relatif à ce dispositif et notamment le

contrat d’apprentissage ainsi que les conventions conclues avec le centre de formation.

Ainsi fait et délibéré à l'unanimité, les jour, mois et an que dessus.

 

Le secrétaire de séance, 
Julien MERCIER

Le Président
Stéphane VALLI

La  présente  délibération  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  publication,  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif compétent ou d’un recours gracieux auprès du Président de la Communauté de communes Faucigny Glières, étant précisé que celui-ci dispose
alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou
implicite, pourra elle-même être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois.
Pour une délibération relevant du contentieux électoral, l’article R119 du Code électoral s’applique : recours dans un délai de cinq jours.
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